
fermeture 
de la résidence 
autonomie

Colis des 
anciens

Choix des 
loisirs
COMME LES AUTRES SERVICES, LE 
SERVICE RETRAITÉS A VU SON 
BUDGET DIMINUER. LES RETRAITÉS 
DOIVENT DÉSORMAIS CHOISIR 
ENTRE PARTICIPER AU VOYAGE 
OU AU REPAS ANNUEL.

LA VILLE NE PEUT PLUS 
ENTRETENIR LE BATÎMENT. ELLE
A DÛ SE RÉSOUDRE À FERMER 
LA RÉSIDENCE AUTONOMIE 
MAURICE MIGNON. LES RETRAITÉS 
DOIVENT DÉMÉNAGER.

A Montataire

APRÈS QUELQUES ANNÉES 
À RÉSISTER, LA COMMUNE A 
FINALEMENT RECULÉ L’AGE 
D’OBTENTION DU COLIS DE 
FIN D’ANNÉE QUI EST PASSÉ 
DE 60 À 70 ANS.

D ici 2023 entre 
baisse de dotations 

et economies forcees 
votre situation risque 

de changer.  


